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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ 

Après l’alinéa 52, insérer les deux alinéas suivants :

« La France renforce le développement d’une filière de drones reposant sur des technologies 
maîtrisées sur le territoire national puis européen, couvrant l’ensemble de la chaîne de valeur, des 
systèmes de propulsion aux logiciels embarqués.
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« Dans ses acquisitions, l’État veille à privilégier, lorsque cela est possible et conforme aux besoins 
opérationnels des forces, des solutions garantissant un haut niveau de souveraineté technologique et 
de sécurité des approvisionnements, contribuant ainsi à l’autonomie stratégique nationale. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à affirmer l’objectif de renforcement d’une filière de drones reposant 
sur des technologies maîtrisées au niveau national.

Dans un contexte de montée en puissance rapide des capacités industrielles dans le domaine des 
drones, notamment en Ukraine, la fin du conflit pourrait entraîner une diffusion massive de 
matériels à bas coût sur le marché européen. Une telle situation ferait peser un risque direct sur la 
pérennité de la base industrielle et technologique de défense française.

Dès lors, il apparaît nécessaire de sécuriser les approvisionnements des forces armées en 
privilégiant, lorsque cela est possible, des solutions garantissant un haut niveau de souveraineté 
technologique, afin de préserver l’autonomie stratégique et la résilience industrielle.


